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UNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEG.ETALES 

GENllVE 

COMITE ADMINISTRATIF ET JURIDIQUE 

Vingt-quatrieme session 

Geneve, 10 - 13 avrU 1989 

REVISION DE LA CONVENTION 

PROPOSITIONS ET OBSERVATIONS DE LA CIOPORA 

Document etabli par le Bureau de l'Union 

1. L'annexe du present document contient les propositions et observations de 
1a Communaute internationale des obtenteurs de plantes ornementales et frui
tieres de reproduction asexuee (CIOPORA) sur les propositions faites pour la 
revision de la Convention dans le document CAJ/XXIII/2, du 13 juillet 1988. 
Ces propositions et observations ont ete re<;ues par le Bureau de 1 'Union le 
15 mars 1989. 

2. Les propositions et observations ont ete annotees par le Bureau de l'Union 
pour faciliter les references au document CAJ/XXIV/2. 

[L'annexe suit] 
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PROPOSITIONS ET OBSERVATIONS DE LA CIOPORA 
RELATIVES AU DOCUMENT DE L' UPOV CAJ /XXI II /2, DU 13 JUILLET 19 8 8 

OBSERVATIONS GENERALES 

La CIOPORA souhaite rendre hommage au Comi te administratif et juridique 
de l'UPOV et se feliciter des efforts qu'il a faits en vue d'ameliorer le 
contenu du droit accorde aux obtenteurs en vertu de la Convention UPOV. Pour 
la premiere fois, un certain nombre de revendications faites par la CIOPORA au 
cours des 28 annees passees ont ete prises en consideration ou tout au moins 
examinees par le Comite. 

Toutefois, 9tant donn9 que la r9vision en cours devra necessairement r8gir 
la protection des obtentions vegetales pendant une duree relativement longue 
et que les problemes relatifs a la protection des obtentions vegetales se 
diversifient sans cesse et rapidement sous l'effet des incidences des biotech
nologies, la CIOPORA emet le voeu que les dispositions de la Convention qui ont 
donne lieu jusqu'a present a de nombreuses critiques de la part des obtenteurs 
soient supprimees ou modifiees de maniere que la Convention UPOV revisee re
ponde aux espoirs des obtenteurs et puisse rester en harmonie avec 1 I evolution 
dans le domaine des technologies vegetales. 

INTRODUCTION 

Objectifs de la revision de la Convention UPOV 

, , 1 
La CIOPORA marque son accord sur les objectifs enonces au paragraphe 3 . 

Paragraphe 5 : autres guestions 2 

Paragraphe 5.i).- La CIOPORA a toujours estime qu'un titre particulier ne 
se justifiait pas, d'ou sa position et ses recommandations sur l'article 2.1) 
de la Convention. Les obtentions vegetales devraient pouvoir etre protegees 
soit par des certificats d'obtention vegetale, soit par des brevets de plantes, 
soit par des brevets industriels courants. 

Paragraphe 5. i i) . - Etant donne la large gamme de problemes qui doi vent 
deja etre resolus pour les variates vegetales, la CIOPORA considere quI il 
n'est pas judicieux d'etendre le systeme de l'UPOV aux races animales. 

Paragraphe 5.iii).- La CIOPORA estime que l'objet de la protection dans 
le cas du genie genetique, et plus generalement de la recherche biotechnolo
gique, est tres different de 1 'objet de la protection dans le cas d'une 
variete vegetale. 

2 
Paragraphe 4 du document CAJ/XXIV/2. 
Paragraphe 6 du document CAJ/XXIV/2; 

ce paragraphe. 
1 'alinea iii> ne figure plus dans 
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Alors quI il devrait etre pOSSible de proteger une Variete Vegetale tant 
par un brevet de produit que par un certificat d'obtention vegetale, seul le 
brevet courant peut etre le moyen approprie pour une protection efficace de 
!'information genetigue (necessite des revendications generiques). La CIOPORA 
renvoie a cet egard aux travaux du Comite d'experts sur les inventions biotech
nologiques et la propriete industrielle convoque sous l'egide de l'OMPI (docu
ment BioT/CE/IV/4 du 28 octobre 1988). 

sur 
races 
que 

La CIOPORA souligne par consequent la necessite de centrer les travaux 
1' amelioration du systeme UPOV existant. Son extension envisagee aux 

animales et a des objets relevant de 1' information genetique ne ferait 

compliquer les problemes actuels relatifs aux varietes vegetales et 

retarder les ameliorations urgentes et tres attendues de la Convention. 

ARTICLE PREMIER/ARTICLE 2 

Article 2.1) actuel de la Convention 

Compte tenu de la jurisprudence qui s 'est developpee dans un certain 
nombre de pays et qui reconnait la brevetabilite des variates vegetales; 

Compte tenu du developpement rapide de nouvelles techniques d'identifica
tion et de description precise des variates; 

Compte tenu de la tendance generale, a la fois au sein des organisations 
internationales competentes et au niveau des gouvernements nationaux, en faveur 
de la brevetabilite de la "matiere vivante"; 

La CIOPORA considere que le texte actuel de la deuxieme phrase de 1' ar
ticle 2.1), qui interdit a un Etat membre de l'UPOV la possibilite de proteger 
les varietes appartenant a une espece determinee soit par un brevet, soit par 
un certificat d'obtention vegetale, ne repond plus a la situation creee par 
les progres de la technologie et de la jurisprudence, ni aux besoins des 
obtenteurs. 

La CIOPORA recommande done que !'article 2.1) de la Convention soit mo
difie en COnsequence, C I est-a-dire que la deuxieme phrase ( "toutefois 
espece") soit supprimee. 

La CIOPORA estime, incidemment, que 1' expression "double protection" uti
lisee dans 1e document CAJ/XXIII/2 n'est pas correcte. Ce que les obtenteurs 
souhaitent, c' est la possibilite de choisir la forme de protection la plus 
appropriee a une 11 Variete" donnee, mais non d I obtenir une "double" protection 
(c'est-a-dire deux titres differents pour une seule et meme "variete"). 

Article 2.2) actuel de la Convention 

La CIOPORA appuie sans reserve la suppression de ce paragraphe (voir sous 
article 4). 
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Article premier revise 

Etant donne les modifications proposees ci-dessus, la CIOPORA se permet 
de suggerer de fondre les actuels article premier et article 2 en un seul 
article premier revise, comme suit : 

"Article premier" 

"Constitution d'une Union; objet de la Convention 

"1) Les Etats parties a la presente Convention (ci-apres denommes 
"Etats de 1 'Union") constituent entre eux une Union pour la protec
tion des obtentions vegetales. 

"2) Le siege de l'Union et de ses organes permanents est fixe a 
Geneve. 

"3) La presente Convention a pour objet de reconnaitre et d'assu
rer un droit a l'obtenteur d'une variate vegetale nouvelle ou a son 
ayant cause (designe ci-apres par !'expression "l'obtenteur"). 

"4) Chaque Etat de l'Union peut reconnaitre le droit de l'obten
teur prevu par la presente Convention par 1' octroi d' un titre de 
protection 'sui generis' ou d'un brevet." 

ARTICLE 37 ACTUEL 

Compte tenu de sa recommandation tendant a supprimer la deuxieme phrase 
de 1' article 2 .1) actuel, la CIOPORA estime que 1' article 3 7 actuel devrai t 
etre supprime ou modifie en consequence. 

ARTICLE 2 NOUVEAU - DEFINITIONS 

La CIOPORA estime qu'il est souhaitable que la Convention UPOV s'efforce 
de definir avec precision un certain nombre de termes essentiels utilises de 
fa9on repetee dans le texte de la Convention, et ce, 

afin de rendre le texte de la Convention plus concis et plus precis, et 

afin d'assurer une interpretation uniforme dans les divers pays. 

S'agissant de la definition de l'espece, le Comite administratif et juri
dique devrait tenir compte de !'augmentation de la frequence, a l'avenir, des 
hybrides intergeneriques. 

ARTICLE 3 NOUVEAU 

Pas d'observations. 
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ARTICLE 4 NOUVEAU 

Article 4.1) 

Pas d'observations, sauf que l'espece ou l'espece botanique devrait etre 
definie (voir ci-dessus les observations sur l'article 2 nouveau). 

Article 4.2) 3 

La CIOPORA estime que les limitations introduites par ce paragraphe 
devraient etre supprimees pour les raisons suivantes : 

Les contraintes ecologiques peuvent etre prises en compte par d I aut res 
textes de loi traitant specifiquement de la protection de l'environnement. 

Le critere "importance de !'exploitation" est trop subjectif et "anti
innovation". Les administrations ne sont pas a meme de decider unilate
ralement si une "espece" est susceptible d'acquerir de !'importance, et 
ne devraient pas 1 I etre. Meme si une espece n I est pas importante, une 
variate particulierement remarquable de cette espece pourrait etre suffi
samment precieuse pour le marche. En tout etat de cause, c'est l'obten
teur lui-meme qui asswne les risques de la protection d' une variate, et 
sa liberte d' entreprendre des recherches dans une direction donnee ne 
devrait pas etre restreinte. 

Les contraintes de l'examen peuvent etre levees par une cooperation bila
terale OU, mieux, multilaterale et par un ajustement des regles regissant 
ledit examen. La CIOPORA renvoie une fois de plus a sa proposition de 
1974, qui tendait a faire proteger une espece des lors que les conditions 
de 1 I examen technique etaient reunies dans 1 I un que1conque des Etats 
membres. La CIOPORA souhaite faire observer que si, comme propose ci
dessus dans 1e paragraphe 4) de 1 I article premier revise, on donnai t le 
choix aux Etats membres et aux obtenteurs de proteger une variate par un 
titre sui generis ou par un brevet, ce1a contribuerait egalement a 
!'application de la protection au plus grand nombre d'especes, y compris 
aux hybrides intergeneriques. 

ARTICLE 5 NOUVEAU 

Articles 5.1) et 5.2) nouveaux 

Portee des droits 

La CIOPORA se felicite des efforts louab1es du Comite en vue d'ameliorer 
1a portee du droit confere a l'obtenteur en vertu de la Convention; el1e com
prend aussi le principe sous-tendant 1a difference fondamentale dans le traite
ment qui est propose pour 

3 

la "reproduction" de la variate d'une part, et 

"la mise en vente, 1a vente, !'utilisation, !'importation ou la detention" 
de 1a variete d'autre part. 

Les observations se rapportent a la variante 1. 
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Toutefois, le texte en est rendu complique. Compte tenu des difficultes 
que pourrait soulever 1' interpretation d'un terme "materiel" insuffisamment 
precise, la CIOPORA suggere qu'il serait preferable d'utiliser une definition 
de la portee des droits similaire a celle du brevet de produit, associee a des 
termes plus traditionnels, tels que "plantes et parties de plantes". 

En effet, c' est "toute exploitation commerciale de la variete", sous 
reserve evidemment des limitations inscrites dans la deuxieme phrase de 
!'article 5.3) actuel de la Convention, qui devrait etre sous le controle de 
l'obtenteur, comme dans la proposition suivante : 

"L'obtenteur d'une variete protegee conformement a la presente 
Convention jouit du droit exclusif (ou : "du droit d I interdire a 
tout tiers") de reproduire la Variete r d I Utiliser la Variete a des 
fins commerciales, de mettre en vente, de mettre dans le commerce, 
d'importer ou de detenir aux fins precitees du materiel de reproduc
tion ou de multiplication, ou des plantes ou parties de plantes de 
la variete." 

Epuisement des droits 

A supposer quI un tel principe doive etre introduit dans une convention 
internationale, la CIOPORA estime qu' il devrait figurer dans la Convention 
sous la forme d' un deuxieme alinea de 1' article 5 .1) nouveau, lequel definit 
la portee du droit confere a 1' obtenteur. Toutefois, il est propose que le 
texte precise en tout etat de cause que 

11 1 1 epuisement ne S I applique quI a 1' egard des seuls domaines 
d' application technique pour lesquels 1' obtenteur a accorde une 
licence de reproduction, de vente ou d'utilisation de sa variete". 

En effet, le texte de !'article 5.2)b) 4 du document CAJ/XXIII/2 n'est 
pas adapte a la grande majorite des cas dans lesquels l'obtenteur ne vend pas 
des plantes mais concede sa variete en licence pour tel ou tel domaine d'utili
sation. Une telle situation n'est pas couverte correctement - ni totalement -
par "ou le materiel derive dudit materiel ... mis dans le commerce". 

Dans le meme ordre d'idees, la CIOPORA souhaite que !'article 5.2) actuel 
soit maintenu sous une forme ou une autre, adaptee a !'approche qui sera adop
tee en definitive pour !'article 5.1) (droit exclusif positif ou droit d'inter
diction). 

Article 5.3) du document CAJ/XXIII/2 5 

Compte tenu de la modification de 1' article 5 .1) suggeree ci-dessus, la 
CIOPORA propose le libelle suivant : 

4 

5 

"Le droit concede conformement a la presente Convention ne 
s'etend pas : 

i) 
ciales; 

' aux actes accomplis a des fins domestiques et non commer-

Paragraphs 2)i) dans le document CAJ/XXIV/2. 
Paragraphe 2), alineas ii) a iv) dans le document CAJ/XXIV/2. 
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ii) aux actes accomplis a titre experimental ou pour la crea
tion de nouvelles varietes." 

Article 5.4) nouveau 

0 3 '\ s 

La CIOPORA propose de supprimer cet article du fait qu' il donne trop de 
liberte aux Etats membres dans la limitation des effets de la Convention et 
qu'il fait de toute maniere double emploi avec !'article 9. 

Article 5.5) nouveau 6 

Il est essential pour les obtenteurs que leurs variates soient protegees 
contre des varietes pretendument nouvelles qui ne peuvent etre distinguees de 
variates deja protegees et bien connues que par des caracteres mineurs, tri
viaux, n I ayant d I autre importance economique que de permettre leur existence 
parasite au detriment de celles-ci. 

Le texte propose dans 1 'article 5. 5) du document CAJ/XXIII/2 ignore le 
cas ou la dependance peut exister malgre !'absence de "derivation" d'une 
variate protegee. 

Dans de nombreux cas egalement, ce qui interesse 1 I obtenteur, ce n I est 
pas d I a voir droit a une remuneration, mais plutot de S I Opposer a la Vente de 
la variate qui, etant trop proche de sa variate deja protegee, constitue une 
contrefacron. 

Par consequent, la CIOPORA estime que la dependance devrait etre amenagee 
au sein d'un systeme d' "ecarts minimaux" (1 'equivalent de la non-evidence en 
droit des brevets). Dans le systeme des brevets, la dependance s'apprecie sur 
la. base de 1 'interpretation des revendications. Afin de mettre en place un 
principe de dependance de meme nature pour les obtentions vegetales, il faut 
que la protection conferee par la Convention s I applique a un certain "peri
metre" autour de la Variate, et non paS Simplement a la Variate telle quI elle 
est definie etroitement par sa description. 

Cela permettrait aux obtenteurs d' agir en contrefacron non seulement en 
CaS de reproduction Servile de leurS Variates ( 11 COntrefacron a 1 I identique"), 
mais egalement lorsque les variates en cause (que ce soient des mutations ou 
non) presentent peut-etre une variation mineure par rapport a la variate pro
tegee, mais remplissent surtout la meme fonction et se situent a 1 I intE~rieur 
du perimetre de protection precite. 

Article 5.6) nouveau7 

La Convention UPOV ne devrait pas empieter sur d'autres textes de loi, et 
la CIOPORA propose de supprimer ce paragraphe. 

6 

7 
Paragraphe 3), variante 2, dans le document CAJ/XXIV/2. 
Paragraphe 5) dans le document CAJ/XXIV/2. 
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ARTICLE 6 

La CIOPORA n'a pas ete en mesure de faire des observations detaillees et 
definitives sur les dispositions de 1 'article 6 nouveau proposees dans le 
document CAJ/XXIII/2. 

Toutefois, elle peut faire les observations generales suivantes : 

On peut se demander si "distinct" ne devrait pas etre remplace par "non 
evident" 0U "nouveau", afin de tenir compte de la notion d I ecarts mini
ffiaUX, et "nouveau" par "non divulgue". 

Une description precise dans une publication ne devrait pas etre consi
deree comme une divulgation ou comme rendant la variate notoire. Seule 
la fourniture effective de materiel de reproduction ou de multiplication 
devrait l'etre. 

L' expression "avec 1 'accord de 1 'obtenteur" figurant dans le texte actuel 
de !'article 6.l)b)i) devrait etre maintenue. Afin de lever toute ambi
gul:te, elle devrait meme etre renforcee et se lire : "avec !'accord expres 
de l'obtenteur". 

Il faut parfois du temps pour verifier la stabilite. Cette notion pour
rait etre traitee dans !'article 10 (decheance). 

Il pourrait etre plus simple de prevoir que la variete doit "pouvoir etre 
nettement distinguee de toute autre variete" et de supprimer "par un ou 
plusieurs caracteres importants", laissant ainsi au legislateur national, 
ainsi qu'au juge en cas de litige, le soin de definir les frontieres entre 
les varietes. 

La Convention UPOV ressemble trap a une loi type. 

Tandis que les obtenteurs cons ide rent qu' il est essentiel que la portee 
des droits soit definie de maniere obligatoire au niveau de l'UPOV, il pourrait 
etre souhai table de laisser aux legislations nationales des Etats membres le 
soin d'organiser dans le detail les conditions de !'octroi des droits, meme si 
l'UPOV doit continuer son travail tres apprecie sur la description des varietes 
et la definition des ecarts minimaux. 

ARTICLE 7 

Le nouveau texte propose par le Comite administratif et juridique apporte 
une amelioration par rapport au texte actuel. 

Article 7.3) 

De 1' avis de la CIOPORA, 1' article 7. 3) devrai t fa ire reference a 1 I ar
ticle 4 et a !'obligation, proposee par la CIOPORA, faite a chaque Etat membre 
de proteger toute espece pour laquelle les conditions de 1' examen technique 
sont reunies dans l'un quelconque des autres Etats membres. 
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La CIOPORA se felicite des efforts faits par le Comite administratif et 
juridique en vue de 1 1 amelioration de la situation actuelle. 

Toutefois, la CIOPORA n 1 est pas favorable au systeme de "protective direc
tion" (voir la legislation du Royaume-Uni sur la protection des obtentions ve
getales) pour la sauvegarde des droits de l 1 obtenteur dans 1 1 intervalle entre 
le depot de la demande et la delivrance du titre. La CIOPORA insiste pour que 
la demande elle-meme ait au moins les effets juridiques suivants, bien que ce 
soit la delivrance du titre qui confere a l 1 obtenteur le droit sous sa forme 
definitive : 

elle devrait constituer le point de depart du droit exclusif de 1 1 obten
teur; 

1 1 0btenteur devrait pouvoir ceder ses droits ou conceder une licence sur 
la base de la demande; 

1 1 obtenteur devrait pouvoir engager des poursuites en cas de contrefa9on 
sur la base d 1 une demande publiee ou notifiee. 

ARTICLE 8 - DUREE DU DROIT 

La CIOPORA n 1 est pas en faveur de durees de protection differentes en 
fonction de 1 1 espece en cause. 

Bien que· la tendance generale soit en faveur d 1 un renouvellement plus 
rapide des variates, et done d 'une duree commerciale moyenne plus courte des 
varietes, certaines varietes exceptionnelles peuvent avoir une vie commerciale 
tres longue. Il est preferable de fixer une duree maximum de protection uni
forme pour toutes les especes. 

Compte tenu des observations precedentes sur 1 1 article 7. 4) nouveau, il 
serait peut-etre souhaitable de compter la duree de la protection a partir de 
la date de depot de la demande si la duree de la protection est augmentee. 

ARTICLE 9 NOUVEAU 

Le texte propose par le Comite administratif et juridique dans le docu
ment CAJ/XXIII/2 constitue une amelioration par rapport au texte actuel de la 
Convention. La CIOPORA s 1 en felicite. 

ARTICLE 12 

Article 12.1) 

La CIOPORA estime qu 1 un de1ai de priorite de deux annees (vingt-quatre 
mois) serait une amelioration necessaire, plus importante pour les obtenteurs 
que le delai de grace d 1 un an prevu a 1 1 article 6.1)d) nouveau. 



03'\B CAJ/XXIV/5 
Annexe, page 9 

Article 12.3) 

Le delai de quatre ans devrait etre maintenu. 

ARTICLE 13 

La deuxieme proposition pour !'article 13 figurant dans 1e document 
CAJ/XXIII/2 8 contient un assez grand nombre de dispositions auxquelles la 
CIOPORA fait objection. C'est pourquoi, afin d'eviter de creer des difficultes 
sur un sujet qui a deja ete controverse au cours des 25 annees passees, la 
CIOPORA propose que le texte de !'article 13 sur les denominations varietales 
soit 

8 

ou bien laisse en l'etat; 

ou bien simplifie conformemerit aux modifications les plus recentes des 
dispositions correspondantes de la loi suisse sur la protection des obten
tions vegetales, lesquelles sont tout a fait acceptables pour la CIOPORA 
et se lisent comme suit : 

"Article 6 

"Denomination de la variete 

"1. La variete doit etre designee par une denomination. 

"2. Cette denomination ne doit pas 

a. Induire en erreur ou pouvoir etre confondue avec une autre 
denomination qui a deja ete deposee ou enregistree dans un 
Etat membre pour une variete de la meme espece botanique ou 
d'une espece similaire; 

b. Etre contraire a l'ordre public ou aux bonnes moeurs, ni 
porter atteinte au droit federal ou aux conventions inter
nationa1es; 

c. Consister uniquement en chiffres. 

"3. Si la meme variete a deja ete deposee ou enregistree dans un 
autre Etat membre, la denomination utilisee doit etre reprise, a 
moins qu'elle ne soit impropre pour des raisons d'ordre linguistique 
ou pour d'autres motifs. 

"Article 7 

"Marque 

"1. Outre la denomination, une marque d'une autre teneur peut etre 
utilisee pour la meme variete. 

Devenue !'unique proposition dans le document CAJ/XXIX/2. 
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"2. Si le deposant annonce pour une variete une denomination qu.i 
correspond a la marque sous laquelle il a enregistre cette variete 
0U une autre Variete de la meme espece botanique, 0U d I une espece 
similaire ou s 1 il annonce une denomination qui peut se confondre 
avec cette marque, il ne peut plus se prevaloir d 1 un droit derivant 
de la marque, dans les limites de la protection resultant de la 
denomination varietale, des le moment ou il a obtenu le titre de 
protection pour sa variete dans un Etat membre. 

"Article 8 

"Utilisation de la denomination de la variete 

"1. Celui qui offre ou fait metier de vendre du materiel de mul
tiplication doit utiliser la denomination de la variete, marne apres 
la fin de la protection. 

"2. Les droits des tiers sont reserves." 

* * * * * 

0319 

La CIOPORA emet le voeu que les observations ci-dessus seront prises en 
compte par le Comite administratif et juridique de l 1 UPOV dans la preparation 
des documents a venir sur la revision de la Convention. 

[Fin du document] 


